
 

Droit du travail 

La formation des salariés 

Ce cours vous est proposé par Cécile CASEAU-ROCHE, Maître de conférence, à l’Université de 

Bourgogne et Jean-Michel DORLET, juriste chargé d’enseignement à l’Université de Bourgogne 

et AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

1. Quelles sont les obligations de l’employeur dont le manquement peut être sanctionné 

par le juge ? 

a. L’obligation d’adaptation au poste de travail 

b. L’obligation de maintien de la capacité à occuper un emploi 

c. L’obligation de proposer des formateurs participant au développement des 

compétences 

2. Le départ en formation à la demande de l’employeur 

a. Doit être accepté par le salarié 

b. Doit être négocié en entretien professionnel 

c. Peut être imposé par l’employeur 

3. L’utilisation du compte personnel de formation se fait : 

a. Hors temps de travail 

b. Sur temps de travail avec l’autorisation de l’employeur 

c. Indifféremment sur ou hors temps de travail 

4. Il est possible de solliciter une prise en charge d’un projet de formation au titre de la 

transition professionnelle 

a. Pour développer ses compétences dans l’exercice de son emploi actuel 

b. Pour changer de métiers ou de profession 

c. Pour une formation de développement personnel 
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